 Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
Ministère de l’Économie et des Finances
AAOO n°005/MEF-DFM-2026

Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans L’ESSOR n°20493 du 16 Octobre 2025.

[bookmark: _Hlk130546647]Objet : Travaux de construction des sites de scanners de KOUREMALE, KADIANA et BENENA au profit de la Direction Générale des Douanes en six (06) lots :

Lot 1 : Travaux d’aménagements de la voirie et réseaux divers (Site de Kouremale) ;
[bookmark: _Hlk200001191]Lot 2 : Travaux de construction des bâtiments connexes (Site de Kouremale) ;
Lot 3 : Travaux d’aménagements de la voirie et réseaux divers (Site de Kadiana) ;
Lot 4 : Travaux de construction des bâtiments connexes (Site de Kadiana) ;
Lot 5 : Travaux d’aménagements de la voirie et réseaux divers (Site de BENENA) ;
Lot 6 : Travaux de construction des bâtiments connexes (Site de BENENA).

Référence : Budget du PMCI, exercices 2026-2027.
AAOO N°: 005F/MEF-DFM-2026
Messieurs, Mesdames,
Le Ministère de l’Économie et des Finances dispose d’un budget d’investissement et de fonctionnement scanners/CET sur les ressources du Programme Moderne de Contrôle des Importations (PMCI) et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements de certaines activités prioritaires urgentes au titre du Marché des : travaux de construction de trois (03) sites de Scanning (KOUREMALE, KADIANA et BENENA) au profit de la Direction Générale des Douanes.

1. Dans le cadre de l’exécution du projet défini aux DPAO, IC 1.1, sous financement des ressources du Programme Moderne de Contrôle des Importations (PMCI), j’ai l’honneur de vous inviter à prendre part à l’Appel d’offres ouvert relatif aux travaux de construction des sites de scanners de KOUREMALE, KADIANA et BENENA au profit de la Direction Générale des Douanes en six (06) lots.
2. Le délai d’exécution est de huit (8) mois. 
3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des Marchés publics à l’article 50 et ouvert à tous les candidats éligibles.
4. Les exigences en matière de qualifications sont les suivantes : 
Capacité technique et expérience :
[bookmark: _Hlk220421566]Le Soumissionnaire doit prouver, documentation à l’appui, qu’il satisfait aux exigences d’expérience ci-après :
Fournir la preuve de l’exécution deux (02) marchés similaires des travaux construction de bâtiments, de route, de voie d’accès, de bétonnage de plateforme, de maison, de ferme, de route en bitume ou béton bitumineux, d’aménagement de site, voiries, attestés par attestations de bonne exécution, soit par les procès-verbaux de réception provisoire ou définitive accompagnés des copies des pages de garde et de signature des marchés correspondants émanant d’institutions publiques, parapubliques ou internationales au cours des années 2021 à 2025.
Pour les sociétés ou entreprises nouvellement créées : toute fois, pour l’appréciation des expériences, la candidature de ces sociétés ou entreprises doit être examinée au regard des capacités professionnelles et techniques, notamment par le biais des expériences et références obtenues par leurs dirigeants en matière des travaux construction de bâtiments, de route, de voie d’accès, de maison, de ferme, de route en bitume ou béton bitumineux, d’aménagement de site, voiries avec une valeur minimale par marché similaire égal à cinquante (50) pour cent de la soumission. Lesdits marchés similaires doivent être prouvés par les attestations de bonne exécution, soit par les procès-verbaux de réception provisoire ou définitive accompagnés des copies des pages de garde et de signature des marchés correspondants émanant d’institutions publiques, parapubliques ou internationales permettant de justifier de sa capacité à exécuter le marché dans les règles de l’art pendant la période 2021-2025. A cet effet, le contrat de travail, visé à l’Inspection du Travail ou certifié par un notaire, devra également être fourni.
Capacités financières :
Les bilans, extrait de bilan et comptes d’exploitation des années 2022, 2023 et 2024 doivent être certifiés par un expert-comptable ou attestés par un comptable agréé inscrit au tableau de l’ordre et sur lesdits bilans doit figurer la mention suivante « bilans conformes aux déclarations souscrites au service des impôts » apposée par le service compétent des impôts.

[bookmark: _Hlk200007713][bookmark: _Hlk200009288]Le chiffre d’affaires moyen des années 2022, 2023 et 2024 doit être égal au moins à un milliard trois cent millions (1 300 000 000) pour le lot 1, cinq cent millions (500 000 000) pour le lot 2, un milliard deux cent millions (1 200 000 000) FCFA pour le lot 3, un milliard (1 000 000 000) FCFA pour le lot 4 ; un milliard cent millions (1 100 000 000) pour le lot 5 et neuf cent millions (900 000 000) FCFA pour le lot 6.
[bookmark: _Hlk197085706]Accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de : trois cent millions (300 000 000) FCFA pour les anciennes sociétés et six cent cinquante millions (650 000 000) FCFA pour les nouvelles sociétés au titre du lot 1, cent cinquante millions (150 000 000) FCFA pour les anciennes sociétés et trois cent dix millions (310 000 000) FCFA pour les nouvelles sociétés au titre du lot 2, deux cent quatre-vingt millions (280 000 000) FCFA pour les anciennes sociétés et six cent millions (600 000 000) FCFA pour les nouvelles sociétés au titre du lot 3, deux cent millions (200 000 000) FCFA pour les anciennes sociétés et quatre cent quatre-vingt millions (480 000 000) FCFA pour les nouvelles sociétés au titre du lot 4, deux cent soixante-dix millions (270 000 000) FCFA pour les anciennes sociétés et six cent millions (600 000 000) FCFA pour les nouvelles sociétés au titre du lot 5 et deux cent vingt millions (220 000 000) FCFA pour les anciennes sociétés et quatre cent soixante-dix millions (470 000 000) FCFA pour les nouvelles sociétés au titre du lot 6.
Les sociétés nouvellement créées doivent fournir une attestation bancaire de disponibilité de fonds ou d’engagement à financer le marché d'un montant d’un milliard sept cent millions (1 700 000 000) FCFA pour le lot 1, Huit Cent Millions (800 000 000) FCFA pour le lot 2, un milliard cinq cent millions (1 500 000 000) FCFA pour le lot 3, un milliard trois cent millions (1 300 000 000) pour le lot 4, un milliard quatre cent millions (1 400 000 000) pour le lot 5 et un milliard deux cent millions (1 200 000 000) pour le lot 6, l’attestation de ligne de crédit doit être conforme au modèle indiqué dans le présent dossier.
Capacité légale :
· agrément ou carte professionnelle;
· garantie de l’offre ;
· quitus fiscal ;
· certificat de non faillite ;

Voir les DPAO pour les informations détaillées.
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) Francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Economie et des Finances. La méthode de paiement sera en espèces contre un reçu. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par courriel à l’acquéreur.
6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Division Approvisionnement et Marchés Publics de la Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Économie et des Finances, Bamako (Mali) au plus tard le ……………… à 10 heures 30 minutes. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
· Vingt-Trois Millions (23 000 000) Francs CFA pour le lot 1 ; 
· Seize Millions Six Cent Mille (16 600 000) Francs CFA pour le lot 2 ;
· Vingt-un Millions Deux Cent Mille (21 200 000) Francs CFA pour le lot 3 ; 
· Quinze Millions huit cent mille (15 800 000) Francs CFA pour le lot 4 ;
· Vingt un Millions Quatre Cent Mille (21 400 000) Francs CFA pour le lot 5 ; 
· Quinze Millions Quatre Cent Mille (15 400 000) Francs CFA pour le lot 6 et cela conformément à l’article 69 du CMP.
8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le ……………………. à 10 heures 30 minutes à l’adresse suivante : Direction des Finances et du Matériel du Ministère de l’Economie et des Finances.
Bamako, le ……………………..
Le Directeur des Finances et du Matériel
                                                                                                                         
 

                                                                                                         Yéhia Bouya TANDINA
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